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Novembre 

 

Un temps d’automne… 

 

Des arre ts de ponte ont e te  constate s et ont donc 

permis de mettre en œuvre les traitements hivernaux. 

Pensez a  retirer les lanie res des traitements 

effectue s en fin de saison. 

Pensez a  appliquer les traitements hors couvain 

d’ici le solstice d’hiver. 

 

L’e quipe de re daction vous souhaite de bonnes 

fe tes de fin d’anne e. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin mensuel des déclarations à l’OMAA 

Voie « autres troubles » 
 

Sur les 7 de clarations oriente es vers la 
voie « autres troubles », 4 de clarations 
n’ont pas e te  investigue es : dans un cas, la 
de claration e tait trop tardive, et les 3 
autres ont fait l’objet d’un 
accompagnement te le phonique pour des 
difficulte s en lien avec la lutte contre le 
varroa ou d’ordre zootechnique. 
 
Les 3 investigations de terrain ont aussi 
mis en e vidence une forte pression varroa 
et les diffe rents tableaux cliniques 
associe s : mortalite s d’abeilles adultes, 
de population et effondrement, ou encore 
du couvain mosaï que et du cannibalisme. 
Ces cas ont pu e tre aggrave s par des 
facteurs carentiels. 
 

Le guichet unique de l’OMAA a enregistre  seulement 7 de clarations au mois de novembre 2024 dans 
4 de partements, en recul par rapport a  novembre 2023. L’ensemble des de clarations a e te  oriente  
vers la voie « autres troubles ». Il n’y a aucune suspicion de maladies re glemente es ou de MMA. 
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Pour ce mois de novembre la plateforme www.frelonsasiatiques.fr 
a enregistré 3 215 nouveaux signalements de nids confirmés, 
avec une augmentation de + 122% par rapport à la même période 
en 2023.  Sur le nombre total de nids FA depuis début février 2024, 
on a une augmentation de +83% (12 683 nids FA) par rapport à 
la même date en 2023 (6 927 nids FA). 

Point de situation « Frelons asiatiques, Vespa Velutina » : Données FRGDS  

Cette page traite du frelon asiatique à pattes jaunes, Vespa velutina, espèce exotique envahissante, par souci de simplification, désigné 
“frelon asiatique” ou "FA" ci-après. 

 

La pe riode de destruction des nids est de sormais termine e depuis 
fin novembre. En effet, il est de sormais inutile de de truire les nids 
avec le froid qui s’installe, les gynes (futures fondatrices) ont de ja  
quitte  le nid en masse pour aller hiverner dans le sol. Les e ventuels 
individus de frelons encore pre sents vont rapidement pe ricliter. Le 
cycle de vie du frelon asiatique est annuel et seules les gynes 
hivernent, le reste de la colonie meurt fin automne-de but d’hiver. 
Les rares fondatrices qui pourraient encore e tre pre sentes dans les 
nids ne sont pas viables car elles n’auront pas le temps de se faire 
fe conder par les ma les manquants et ne pourront pas constituer 
suffisamment de re serves pour hiverner. 

Photo : FRGDS 

Nid en cours de désagrégation 

A partir d'avril, la carte ne présente que les nids de la saison en cours (et non plus les nids secondaires de la saison 

précédente détectés sur 2024, que vous pouvez retrouver sur la cartographie de la plateforme). 

http://www.frelonsasiatiques.fr/
http://www.frelonsasiatiques.fr/
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Actualités 

Déclarer vos ruches : il vous reste encore du temps !! 
La campagne de déclaration de ruches obligatoire s’est ouverte 
comme chaque année le 1er septembre et se finira le 31 
décembre. Tous les propriétaires ou détenteurs de colonies 
d’abeilles dès la 1ère ruche sont concernés.  
   
Même si vous avez déclaré vos ruches avant le 1er septembre 
2024, vous devez procéder à la déclaration pendant la 
période obligatoire. 
   
https://draaf.auvergne-rhone-
alpes.agriculture.gouv.fr/declarer-vos-ruches-a5085.html  

Rencontres sanitaires apicoles 
Santé des colonies, restons vigilants toute l'année : le dernier webinaire des 
Rencontres sanitaires apicoles est en ligne : 
Santé des colonies : restons vigilants toute l'année RSA 2024 
 
 
 
 
Séminaire scientifique et technique du réseau ADA et ITSAP :  

Retour en images sur le dernier séminaire scientifique et technique du réseau 

ADA-ITSAP qui s’est déroulé en novembre 2024. 

Cliquez ici pour visionner les replays au sein de la playlist dédiée : 
https://www.youtube.com/@adafrance-reseaudesada3259/playlists 

 
 
 
 
 
 
 
 

Fnosad-LSA, journées techniques 
Les prochaines Journées techniques apicoles de la Fnosad-LSA, organisées par le GDSA76, se 
dérouleront les 17 et 18 janvier 2025 au Casino de Dieppe, en Seine-Maritime 
 
Thème : Préserver l'abeille, maillon de notre chaîne de vie 
Durant ces 5èmes journées techniques de la Fnosad-LSA, il sera question de frelons asiatiques, 
d’Aethina tumida, de loque américaine et bien sûr de Varroa destructor. De nombreux experts et 
chercheurs, spécialistes de ces questions, seront présents. 
 
Consultez le programme, découvrez les modalités pour prendre part aux repas organisés sur place, et 
inscrivez-vous sans attendre : https://fnosad.fr/t/dieppe 

https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/declarer-vos-ruches-a5085.html
https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/declarer-vos-ruches-a5085.html
https://www.youtube.com/watch?v=2nEjE2ecjY0&t=1s
https://www.youtube.com/@adafrance-reseaudesada3259/playlists
https://fnosad.fr/t/dieppe
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Nouveautés pour l’enquête nationale de mortalité hivernale 
des colonies d'abeilles - Hiver 2024-2025 
 
Un grand merci à tous les apiculteurs qui ont contribué aux éditions 
précédentes et ont fait part de leurs commentaires et suggestions. 
 
Prochaine enquête en mars 2025 : 

·Un nouveau format plus simple et rapide à remplir 

·Des documents d'aide sur une page dédiée à l'enquête 

 
Accès à la plaquette présentant les nouveautés 
 
Accès à la page dédiée aux enquêtes ENMHA 

 

Pour pouvoir participer à l’enquête mortalité hivernale 2024-2025, n’oubliez pas de faire votre 

déclaration de ruches annuelle obligatoire avant le 31/12/2024 sur le site MesDemarches 
 
 
L’enquête nationale de mortalité hivernale des colonies d’abeilles est portée par un groupe dédié de la plateforme 
« Epidémiosurveillance en santé animale », groupe animé par une experte technique de l’ANSES et composé d’experts 
techniques de différents organismes : ADA France, Anses, DDecPP, FNOSAD, GDS France, GNTSA, INRAE, ITSAP, Ministère en 

charge de l’agriculture et SNGTV 

 

https://www.plateforme-esa.fr/sites/default/files/2024-12/plaquette%20nouveaut%C3%A9_VF.pdf
https://www.plateforme-esa.fr/fr/gestion-et-resultats-de-lenquete
https://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/particulier/effectuer-une-declaration-55/article/declarer-des-ruches

